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MISE EN PLACE DE LA SELECTION DES CANDIDATS AU DFMS ET AU DFMSA 

Document de travail                                  RETRO-PLANNING (pour 2010-2011)                                                         Version 4 

 N° OPERATIONS CHRONOLOGIQUES OPERATEURS DESTINATAIRES MOYENS DATES LIMITES 

1 Elaboration des formulaires d’inscription MESR + MSS MAEE   

� SCAC 

Mél 

+ courrier 

Oct. 2009 

2 Demande d’autorisation de constituer un 
fichier national des DFMS + DFMSA 

MESR  CNIL  Juillet 2009 

Octobre 2009 

3 Arrêté d’ouverture des épreuves (cf. A) MESR + MSS  J.O. ou B.O. Octobre 2009 

O
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4 Publication des postes par discipline et 
spécialité et pour chaque interrégion  

MSS + MESR  J.O. ou B.O. Octobre 2009 

  + détail par subdivision MSS UdS/Med (mél) pour site 
web 

 

5 Inscription des candidats avec épreuves 

(hors de France) (articles 2 et 3)* 

Avec remise convocation + N° dossier 

SCAC / MAEE 

et UdS/Méd 

(Réfugié+Apatride) 

  15.01.2010 

Jusqu’au 
15.12.2009 

6 Statistiques des inscrits MAEE 

� SCAC  

MESR + MSS 

CSc Méd + Pharma 

UdS/Méd 

Mél 17.12.2009 

17.01.2010 
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7 • Envoi pp.1 et 2 du dossier 1 (pour 

saisie du fichier des inscrits par UdS) 

SCAC  UdS/Méd Mél (1) 

Fax (1) 

24.12.2009 

20.01.2010 

 7bis • Edition des procès-verbaux des 

inscrits/Centre d’examen 

UdS/Méd MAEE 

� SCAC 

Mél 15.02.2010 

8 Validation de la maquette de la grille de 
réponses aux QCM + Anonymat 

CSc Méd 

CSc Pharma 

MESR  15.11.2009 

30.11.2009 

9 Fourniture des grilles de réponse aux 
QCM (en nombre suffisant : cf. 6) 

MESR (passe 

commande) 

MAEE 

 

 

 

01.12.2009 

15.01.2010 

10 Tirage au sort des 2 x 60 QCM 

(+ 1 cahier de secours de 60 QCM) 

CSc Méd 

CSc Pharma 

  Début décembre 
2009 

11 Bon à tirer des 3 cahiers de 60 QCM (sur 
exemplaire papier/pas numérique) 

CSc Méd 

CSc Pharma 

MESR 

� MAEE 

 15.12.2009 

12 Reprographie des 3 cahiers (dont 
secours) 

MAEE    
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13 Acheminement des cahiers et des grilles 
de réponses aux QCM + Anonymat (?) 

MAEE SCAC Valise 
diplomatique 

Avant le 31.01.2010 

28.02.2010 

14 EXAMEN PROPREMENT DIT 

• Contrôle d’identité à l’entrée 

• Ramassage des 2 grilles de réponse 

• Emargement des candidats (cf. 7bis) 

• Récupération de tous les cahiers de 

questions remis aux étudiants 

SCAC 

+ UdS/Méd  

(pour réfugiés et 
apatrides en 
France) 

 Epreuves 
écrites :  

2 x 1h30 avec 
pause de 15 
minutes 

JEUDI 04.02.2010 

11.03.2010 

à 11h00 (A) 

15 Renvoi des procès-verbaux des 
présences pour compléter fichier des 
inscrits fichiers des présents 

SCAC 

et UdS/Méd 

UdS/Méd Mél (1) 

Fax (1) 

08.02.2010 

15.03.2010 

16A • Envoi des grilles de réponse aux QCM 

composées et des listes d’appel avec 
émargement des candidats 

SCAC  

et UdS/Méd 

 

MAEE Valise 
diplomatique 

Jusqu’au 
28.02.2010 

31.03.2010 

 • Renvoi des dossiers des inscrits SCAC UdS/Méd   

16B Réception et vérification �MAEE MESR  

� CScMed 

� CScPharma 

 01.03.2010 

01.04.2010 

17 Anonymat / Identification des copies 

Lecture optique des grilles de QCM 

Délibération des Conseils Scientifiques 

Levée de l’anonymat / identification 

CSc Méd 

CSc Pharma 

  15.03.2010 

09.04.2010 
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18 � Edition des listes des « Admissibles » 

 (moyenne à chaque épreuve exigée)(2) 

- par ordre alphabétique 

- sans notes et sans classement 

- par discipline et spécialité 

- dans limite 200% postes/spécialité 

- par centre d’examen  

� Edition des listes des « Admissibles » 
pour les candidats en coopération (2) 

� Edition des listes des « Ajournés » 

CSc Méd 

CSc Pharma 

MESR Excel 15.03.2010 

16.04.2010 

(1)  mél : gilbert.vicente@unistra.fr/Télécopie : 00.33 - 3.68.85.34.67 ou 68 
(2) Les candidats présentés par un accord de coopération ne peuvent pas figurer dans la liste de la procédure générale : ils ne figurent que 

sur la liste des « Admissibles pour la coopération » 
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19 Validation et diffusion des résultats de 
tous les candidats (art. 4)*/ 3 exemplaires 

MESR (pour 
signature) 

MAEE 

UdS / Méd 

Excel 17.03.2010 

19.04.2010 

20 Diffusion des résultats par Centre 
d’examen 

MAEE SCAC Excel 22.03.2010 

23.04.2010 

Notification des résultats (listes des 
admissibles et des ajournés / Centre) 

SCAC 

+ UdS/Méd 

Pour tous les 
candidats  

R
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21 

+ Téléchargement du dossier de 
candidature sur le site de Strasbourg 

http://www-ulpmed.u-strasbg.fr/ 

SCAC 

+ UdS Méd 

Pour les candidats 
admissibles 

 

Affichage 

Jusqu’au 
30.03.2010 

le 
30.04.2010 

L
a

n
g

u
e

 
fr

a
n

ç
a

is
e

 

22 • Test de connaissance de la langue 

française (TCF ou TEF) / niveau B2  

 ou DELF / Niveau 2 

• Dispense si attestation de cursus 

med/pharma en français 

• Centre 

culturel français 
/ CCF  

 et SCAC 

• Doyen Faculté 

d’origine 

• A justifier 

par les candidats 

 

• Fournir 

attestation originale 
du Doyen 

 Avant le 
30.04.2010 

31.05.2010 

23 Renvoi du dossier d’inscription des 
candidats admissibles 

SCAC UdS / Méd Poste 15.04.2010 

24 Constitution du dossier de candidature 
individuelle (selon l’article 5)* 

- en autant d’exemplaires que 
d’université(s) postulée(s) 

+ 1 ex. suppl. pour Strasbourg 

Candidats 
admissibles 

Etablissement  

- où il suit sa 
formation  

ou 

- où il a obtenu son 
diplôme spécialisé 

 30.04.2010 

31.05.2010 

25 Transmission du dossier complet de 
candidature (article 6) * 

Etablissement 
d’origine 

ou 

Le candidat 

UdS / Méd Poste Avant le 
30.04.2010 

18h00 

Pour le 

31.05.2010 

au plus tard 

26 Liste récapitulative des candidatures UdS/Méd MESR 

MSS 

 17.05.2010 

17.06.2010 
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27 Communication des dossiers au(x) 
université(s) sélectionnée(s) par les 
candidats (article 6)* 

UdS / Méd Facultés de 
Médecine de 
France 

Poste 17.05.2010 

17.06.2010 

28 Classement des candidats (art. 7)* 

- par discipline et spécialité 

- après avis du Doyen + DG du CHU 

+ accord Chef service hospitalier 

+ coordonnateur discipline / spécialité 

Facultés de 
Médecine de 
France 

UdS / Méd Mél 30.06.2010 

16.07.2010 

29 Pour les accords de coopération (si les 
candidats ont obtenu la moyenne à 
chacune des épreuves )  

Envoi de la liste des acceptations : 

- par discipline / spécialité 

Facultés de 
Médecine de 
France 

UdS / Méd Mél 30.06.2010 

16.07.2010 

30 Répartition des candidats dans la limite du 
nombre de places ouvertes par disciplines 
/ spécialité (art. 7)* 

UdS / Méd   13.07.2010 

23.07.2010 

31 Envoi des résultats (art. 7)* 

- candidats retenus par spécialité 

- candidats non retenus 

UdS / Méd Candidats Poste ou 
mél 

13.07.2010 

23.07.2010 

32 Information des universités  

- de la liste des candidats retenus 

- par spécialité 

UdS / Méd Facultés de 
Médecine 
concernées 

Mél 13.07.2010 

23.07.2010 

33 Liste globale des candidats retenus 

- par centre d’examen 

- par spécialité 

- par université d’accueil 

UdS / Méd MESR Mél 13.07.2010 

23.07.2010 
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34 Envoi de la liste des candidats 
définitivement retenus pour 2010-2011 

MESR  MSS 

� DRASS (pour info) 

MAEE 

� SCAC 

Mél 19.07.2010 

27.07.2010 

 N° OPERATIONS CHRONOLOGIQUES OPERATEUR
S 

DESTINATAIRES MOYENS DATES 

LIMITES 
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35 Etablissement d’une convention (art. 8)* 

- nb de semestres à accomplir 

- objectifs, contenu, modalités et durée    

  des enseignements théoriques et  

  pratiques 

- conditions d’accueil du candidat 

Université 
d’accueil 

Etablissement 
universitaire 
d’origine 

 15.09.2010 

36 Communication de la convention Université 
d’origine 

Candidat Poste ou 
mél 

Jusqu’au 
30.09.2010 

37 Transmission de la convention Faculté de Méd. 
d’accueil 

UdS / Méd 

et 

D.G. du CHU 
d’accueil 

Poste Jusqu’au 
30.09.2010 

In
s

c
ri

p
ti

o
n

 d
é

fi
n

it
iv

e
 

38 Inscription définitive en DFMS ou en 
DFMSA 

Candidat retenu Faculté de 
Médecine d’accueil 

 31.10.2010 

F
.F

.I
. 

39 Prise de fonction en qualité de FFI  

(art. 9)* 

- affectation directe ou participation au  

  choix ? 

DRASS d’accueil 

Faculté de 
Médecine 
d’accueil 

• Coordonnateurs 

des diplômes 

- local 

  � interrégional 

•  DRASS d’accueil 

(pour info) 

mél 02.11.2010 

ou 

02.05.2011 

 
* : Arrêté du 8 juillet 2008 modifié le 16 mars 2009 relatif aux DFMS et DFMSA 
 
(A) Choix d’une semaine sans vacances d’hiver en France. Pas le lundi (début de semaine), ni le mercredi (temps partiel), ni le 
vendredi (fin de semaine). A 11h00 pour tenir compte des décalages horaires. 
 
Légende : 
MESR : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
MSS : Ministère de la Santé et des Sports 
MAEE : Ministères des Affaires Etrangères et Européennes 
SCAC : Service de coopération et d’action culturelle (dans les Ambassades de France à l’étranger) 
CSc : Conseil scientifique de Médecine ou de Pharmacie 
UdS / Méd : Université de Strasbourg / Faculté de Médecine 
CCF : Centre Culturel Français 

 N° OPERATIONS CHRONOLOGIQUES OPERATEURS DESTINATAIRES MOYENS DATES 

LIMITES 


